






























NOTE TECHNIQUE ADDITIVE AU RAPPORT HYDROGEOLOGIQUE 
SYNDICAT DES TROIS RIVIERES – JURA

par Monsieur J. MANIA , Coordonnateur des Hydrogéologues Agréés du Département du 
JURA

le 12 Octobre 2019

AVANT PROPOS

Cette  note  technique  complète  le  rapport  de  l'hydrogéologue  agréé  Monsieur  Patrice
Landry d'avril 2011. Ce rapport établissait les périmètres de protection du champ captant
d'Asnans – Beauvoisin (Jura).
 
INTRODUCTION

Le syndicat  d’eau  (SIEA des  3  Rivières)  souhaite  intégrer  deux anciens  captages  de
secours dans son champ captant actuel (4 puits et 2 forages) situé dans la plaine alluviale
du Doubs (figure 1).
 
Dans le cadre de la sécheresse de 2018, le syndicat a rencontré des difficultés techniques
de pompage sur certains puits ce qui a fragilisé l’approvisionnement en eau de ce syndicat
qui  alimente  plus  de  40  communes  (l’interconnexion  existante  avec  le  syndicat  du
Recépage a permis de sécuriser l’approvisionnement). Le syndicat souhaiterait  intégrer
deux puits de secours Fs1 et Fs2 en mettant en œuvre un pompage en étoile. Le volume
de prélèvement autorisé de 4 600 m3/jour sur le champ captant resterait inchangé. 
 
Ces deux captages de secours avaient été pris en considération dans la délimitation des
périmètres de protection (figures 1 et 2) et ces derniers se situent déjà dans l’enceinte
clôturée du périmètre  de protection  immédiate  (avis  actualisé  de Monsieur  Landry du
07/04/2011 en PJ – prise en compte de l’étude piézométrique réalisée en 2010). La DUP
prise en octobre 2013 mentionne bien ces captages de secours Fs1 et Fs2 et indique bien
que si ces derniers sont utilisés  la DUP pourra faire l’objet d’un arrêté complémentaire
modificatif.
Lors de la crise d'Août 2003 deux puits avaient été creusés les 26/8/2005 et 12/9/2005 et
une demande avait été faite (voir rapport du Cabinet Merlin n° 163971-152-AVP) pour leur
utilisation en cas de sécheresse.

L’utilisation de ces deux puits de secours sera régulière au même titre que les ouvrages
actuels. Ces deux forages ont été équipés chacun d’une pompe immergée de 80 m3/h
installée à 8 mètres de profondeur (comme pour les autres ouvrages). Les pompes ont été
équipées d'un variateur de débit pour permettre de réduire le débit pompé quand la nappe
est basse (ce n’est pas le cas sur les ouvrages actuels mais à terme ils le seront). Ces
deux forages ont été équipés et raccordés cet été mais ces derniers n’ont pas encore été
mis en service (le syndicat n’a pas rencontré de difficulté dans son approvisionnement en
eau cette année).



CONTRÔLE de la QUALITE DES EAUX BRUTES DES PUITS DE SECOURS
Des prélèvements deau ont été réalisés sur les puits de secours le 20/08/2019 en  période
de basses eaux :
Puits de secours N°1 : Fs1

Tableau 1 : analyse des eaux brutes

Recherche des pesticides : seules des traces de métabolites des triazines sont signalées.
Les concentrations des substances identifiées sont inférieures à la limite de qualité de 0,1
µg/l.  Substances  identifiées  :  atrazine  déséthyl  (0,017  µg/l);  atrazine-2-hydroxy (0,007
µg/l).
L'eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour l’ensemble des
paramètres mesurés.



Puits de secours N°2 : Fs2

Tableau 2 : analyse des eaux brutes

Recherche des pesticides :seules des traces de métabolites des triazines sont signalées.
Les concentrations des substances identifiées sont inférieures à la limite de qualité de 0,1
µg/l.  Substances  identifiées  :  atrazine  déséthyl  (0,015  µg/l);  atrazine-2-hydroxy (0,010
µg/l).
L'eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour l’ensemble des
paramètres mesurés.



CONCLUSIONS 
Le PPI restera dans sa géométrie  actuelle  en l'absence d'accroissement des volumes
d'eau pompés. 
Compte tenu que :
-les analyses microbiologiques et physico-chimiques réalisées sur l’eau brute des deux
forages de secours sont coformes,
-le  raccordement  des  deux  forages  de  secours  existants  permettra  de  sécuriser
l’alimentation en eau du syndicat,
- le projet de raccordement des deux forages de secours a fait l'objet d'une demande du
SIEA (rapport du Cabinet Merlin),
- le volume de prélèvement autorisé de 4 600 m3/jour restera inchangé conformément à la
DUP d'octobre 2013.

Je donne un avis favorable à l'utilisation des deux puits de secours Fs1 et Fs2 dans le
cadre de l'exploitation  des captages du SIEA des Trois  Rivières  à Asnans-Beauvoisin
(Jura).

Fait à Besançon    le 12 octobre 2019

J. Mania



Figure  1 :  position  des  limites  des  périmètres  de  protection  des  captages  d'Asnans-
Beauvoisin

Figure 2 : limites du périmètre de protection immédiate




